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ARTICLE 14

Rédiger ainsi cet article :

« L’article 18 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État pris après avis de la Commission
nationale de l’informatique et des libertés, le dossier du fonctionnaire peut être géré sur support
électronique s’il présente les garanties prévues par les alinéas précédents. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement simplifie la rédaction de l’article 14.


